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Christian LABIE 
Expert-comptable, commissaire aux comptes 

Programme de formation 

L’analyse de votre bilan et des performances de 
votre entreprise  

 Lundi 13 mai 2024 
De 9h à 17h30 

7 heures 

Présentiel à Picpus, 
Paris 12ème 

18 personnes maximum 

Professionnels BIC  

Adhérent : inclus dans la 
cotisation  
Non adhérent :  
240 € HT – 288 € TTC 

 

Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap.  
Afin de vérifier les possibilités 
d’accueil, merci de prendre 
contact avec Dimitri Boyer au 
01.53.33.34.85 
 

Objectifs de la formation 

Interpréter les informations du bilan et du dossier de gestion du CGA pour 
piloter votre entreprise et la présenter à votre banquier : équilibre financier, 
endettement, rentabilité. 

Pré-requis 
Avoir suivi le module 1 « Bilan et compte de résultat : comprendre leur 
construction », le module 2 « Tenir sa comptabilité au quotidien », le 
module 3 « L’arrêté des comptes annuels : vérifications et optimisation » 
ou en posséder les connaissances. 

Programme 

 Analyser l’équilibre financier 
o Fonds de roulement 
o Besoin en fonds de roulement 
o Trésorerie 

 
 Mesurer la capacité d’endettement et autonomie financière 

o Capacité d’autofinancement et remboursements 
d’emprunts 
 

 Analyser les principaux ratios  
o Rotation des stocks 
o Délais de règlement 
o Rentabilité 

 
 Interpréter la liasse fiscale et le dossier de gestion du centre de 

gestion 

 
Intervenant 
 

 
 

Méthodes pédagogiques 
Alternance de théorie et d’exemples concrets, avec des cas pratiques et des exercices. 
Un support est projeté lors de la formation. Un livret pédagogique est remis aux participant au début de la formation. 
 

Modalités d’évaluation 
Un test d’évaluation des acquis est réalisé à la fin de la formation. 
Une attestation de présence est adressée au stagiaire à l’issue de la formation ainsi qu’un questionnaire de 
satisfaction. 
 

Modalités et délais d’accès  
Inscription via notre formulaire d’inscription sur le site : au minimum 5 jours ouvrés avant le démarrage de la session. 
En cas de prise en charge par un OPCO : vous devez en faire la demande à votre OPCO un mois avant le début de 
la session. 


